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Il y a des idées qui cheminent longtemps avant de trouver 
leur forme définitive. Celle de la mutualisation dans le 
secteur associatif est de celles-là. 

Née des ateliers de l’assemblée générale de SAVAARA en 
juin 2018, cette réflexion s’est affinée au fil d’échanges 
avec la DIRECCTE — devenue DREETS depuis —, elle 
s’est imposée comme une réponse structurante aux défis 
que traversent les associations employeuses, et tout 
particulièrement les plus petites d’entre elles.

ÉDITO
La mutualisation, 
levier d’avenir 
pour les associations 
employeuses
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À l’origine, notre ambition était large. C’est le dialogue avec 
nos interlocuteurs institutionnels qui nous a conduits à 
concentrer notre énergie sur l’essentiel : la mutualisation, 
comme réponse concrète aux besoins réels des 
associations employeuses.

Car le constat est têtu : les petites associations peinent 
à assumer seules la pleine charge d’un emploi viable et 
pérenne. 

La cause est multifactorielle : le faible volume des 
besoins de compétences – quelques heures par mois 
en comptabilité, en gestion administrative, ou encore 
des besoins ponctuels en communication -, le coût 
de l’infrastructure nécessaire à l’activité, la gestion 
et le suivi RH… le tout sous-tendu par des difficultés 
financières croissantes malgré l’hybridation des modèles 
économiques. Résultat : des emplois précaires, des 
associations fragilisées, des salariés insuffisamment 
accompagnés, une économie sociale et solidaire qui peine 
à consolider ses emplois.

Mutualiser, ce n’est pas fusionner ni renoncer à son 
identité. C’est reconnaître qu’espaces, matériels, 
compétences et emplois peuvent être partagés sans que 
chaque structure y perde son âme. Et comme le montre 

notre étude-action, une mutualisation en entraîne souvent 
une autre — du partage de matériel naît parfois un emploi 
partagé, d’un espace commun émerge une gouvernance 
collective.

La mutualisation ne se décrète pas, elle se construit pas-
à-pas, dans la confiance, avec le droit à l’erreur. C’est toute 
la richesse des expériences documentées dans notre 
guide : pas de recette universelle, mais des ingrédients 
communs — valeurs partagées, relation de confiance, 
accompagnement dans la durée.

L’avenir du secteur associatif employeur se joue aussi là : 
dans notre capacité à inventer, ensemble, de nouvelles 
façons de travailler.

 

3



Introduction
	  Un questionnement de départ
Comment les pratiques de mutualisation peuvent 
conforter les projets des associations et soutenir l’emploi 
associatif ?

Un travail d’enquête qui a révélé que les pratiques 
d’accompagnement sur cette question de la 
mutualisation restaient marginales.

	  Constats
•	 Une difficulté pour certains réseaux d’accompagnement 
de s’inscrire dans du temps long – condition 
indispensable pour accompagner un projet de 
mutualisation.

•	 Une tension entre le besoin de mutualiser et le risque 
inhérent à une action de mutualisation.

Du côté des associations, des inquiétudes sont 
récurrentes : et si on ne s’entend pas sur le long terme ? 
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Comment ne pas perdre son identité ou son autonomie ? 
Quelles conséquences en cas de défaillance d’une 
structure partenaire ? Comment gérer les priorités et les 
urgences de chacun ?...

Face à ces craintes, force est de constater que de 
nombreuses associations renoncent.

	  Un enjeu pour les structures 			 
	  d’accompagnement
Comment aider les associations à dépasser le décalage 
entre les envies / besoins de mutualisation et le 
passage concret à l’action ? Comment mettre en place 
des démarches facilitant l’amorçage de pratiques de 
mutualisation ? Peut- on imaginer des filets de sécurité 
permettant de lever les freins psychologiques ou réels ?

Ce petit guide répond à une volonté d’outiller les 
professionnels des structures d’accompagnement sur la 
mutualisation inter associative et à travers 4 expériences 
significatives, de comprendre comment la mutualisation 
de matériel, d’espaces et de compétences, contribuent 
au soutien à l’emploi, dans les petites et moyennes 
associations.
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	  Points de repère
La mutualisation ne se décrète pas, elle se construit.

La demande peut venir d’une association ou plusieurs 
associations, tout comme elle peut être impulsée par 
un PAVA qui repère des besoins chez les unes et des 
réponses chez les autres.	

Le PAVA peut également être partie prenante d’une action 

de mutualisation.

PARTIE I
Des préalables incontournables

	  Les piliers de la réussite
•	 Construire une relation de confiance entre les parties 
prenantes

•	 S’appuyer sur des valeurs communes

•	 Désirer un projet commun / partager une vision 
commune

•	 Formaliser un nouveau cadre de fonctionnement 
partagé

•	 Prendre le temps de cheminer (inscrire la démarche 

dans la durée)
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	  Posture
•	 Accueillir la demande sans jugement 

•	 Accompagner à construire collectivement ces piliers 
pour passer du besoin à l’envie

•	 Lever les freins mentaux et rassurer sur la prise de 
risque : avancer pas à pas

	  Eléments clefs de l’accompagnement
•	 Ne pas hiérarchiser le degré de mutualisation : de la 
mise à disposition, au partage, à la mise en commun, 
tout est valable pour cheminer ensemble. Une démarche 
de mutualisation peut être évolutive, en effet une 
mutualisation peut en entraîner une autre

•	 Faire travailler chaque association sur son identité, ses 
valeurs, ce sur quoi elle est prête à faire des concessions, 
ce sur quoi elle ne renoncera pas (annexe 1 -  Clarifier)

•	 Poursuivre deux stratégies d’accompagnement en 
parallèle : 

- Accompagner chaque structure individuellement : sur le 
développement de son activité en propre 	et sur le projet de 
mutualisation (ses attentes, ses craintes, ses limites…) 

- Accompagner collectivement, les structures parties 
prenantes à construire les modalités du 			 
projet commun, en prenant en compte les attentes, 
craintes, limites…exprimées et/ou repérées 
(Annexe 2 – organisation des activités)

•	 Mesurer les plus-values et identifier les risques / les 
limites (économique, RH, projet, organisation…) 
(Annexe 3 – questions à éclaircir)

•	 Envisager des scénarios de « sorties » de la 
mutualisation d’une des parties prenantes 

•	 Mettre à l’épreuve les liens du quotidien :  tester la 
relation  pour voir où se situent les points de frictions ou 
de tension 

•	 Accepter le droit à l’erreur 

•	 S’inscrire dans le temps long et accepter que tout ne 
soit pas pensé au démarrage de l’action: se donner le 
temps de la construction du projet mutualisé et le temps 
d’implication dans les étapes de régulation, pour sécuriser 
la mise en œuvre et l’appropriation par les parties

•	 Contractualiser : rédiger une convention qui fixe les 
décisions prises et les modalités de révision de cette 
convention
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Notre travail d’enquête auprès de structures 
d’accompagnement et d’associations a révélé que le 
décalage entre l’envie de mutualisation et le passage à 
l’acte était particulièrement fort. 

Si nous avons pu faire le constat qu’il n’y avait pas de 
recette magique pour mettre en œuvre un processus 
de mutualisation, il nous a semblé important de repérer 
quels étaient les ingrédients de la réussite à travers la 
présentation de 4 expériences inspirantes.

PARTIE II
L’accompagnement à la mutualisation :  
une démarche plus qu’une méthodologie
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1 · La mutualisation de matériel
La DAMME est un dispositif associatif de mutualisation de 
matériel événementiel porté par Retour de Scène.

Le partage d’usages, un premier pas vers la mutualisation ?

RETOUR SUR DES 
EXPÉRIENCES 
INSPIRANTES
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Fiche pratique
Le partage d’usages

Si je devais 
accompagner cette 

initiative…
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1. Soutenir l’initiative
Accompagner dans le respect de l’autonomie du partis pris : considérer que le partage d’usage est un premier pas en 
matière de mutualisation

•	 Faire confiance à l’association sur la détection empirique du besoin 
•	 Tester la réponse qu’elle veut apporter, qu’elle a déjà imaginé

2. Points de vigilance
Le PAVA est un filet de sécurité en posant les bonnes questions.

•	 Les ressources internes mobilisables sur cette action : compétences, temps de travail affecté (pour la création du 
projet et le suivi de la location) …
•	 Le modèle économique de l’opération : coût de la plateforme, financement du poste, coût du local, l’entretien et le 
renouvellement du matériel, l’assurance, les produits générés par les locations…

3.  Les enjeux à travailler avec le collectif
•	 Gouvernance : quelle transition vers une gestion plus collective et partagée du parc et selon quelles modalités de 
fonctionnement ?
•	 Les ressources allouées au projet : avec quelles ressources humaines et quels financements ?
•	 La notion de propriété et d’amortissement, d’entretien et de renouvellement
•	 L’assurance
•	 Les règles de priorité d’utilisation du matériel pour les structures qui ont abondé au parc…

C’est dans la relation et le cheminement que les réponses seront trouvées.
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1 · La mutualisation d’un outil de production
Un espace test en restauration, impliquant un Point d’Appui à 
la Vie Associative (PAVA), pour sécuriser la création d’activité 
et d’emploi, en phase de démarrage.

RETOUR SUR DES 
EXPÉRIENCES 
INSPIRANTES
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Accompagnement et points de vigilance
1. Clarifier la place et le rôle du PAVA 

•	 Le PAVA est à la fois la structure d’accompagnement du processus de mutualisation et à la fois le propriétaire du 
lieu. Une tension entre le remboursement des investissements (nécessité de tenir un modèle économique) et en même 
temps de permettre à des jeunes associations de se lancer (permettre un droit à l’erreur). Une incertitude à gérer. 

•	 Le rôle de l’espace-test au sein du PAVA : un tremplin pour les associations le temps du lancement (durée limitée dans 
le lieu) ou vocation à garder les activités tant qu’elles fonctionnent ? Cette question est apparue car le turn-over potentiel 
des structures au sein de l’espace test nécessite de recréer le cadre de la mutualisation à chaque entrée / sortie.

Fiche pratique
Le partage d’outils

Si je devais 
accompagner cette 

initiative…
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2. Accompagner les associations séparément pour :

•	 Assurer la continuité de leurs activités respectives 

•	 Encourager l’expression des tensions/craintes/peurs dès qu’elles surgissent

3. Assurer la coordination générale, mettre en place une instance pour travailler collectivement sur : 

•	 Les modalités opérationnelles du partenariat liées au fonctionnement et à l’organisation (quid de l’usage du matériel 
apporté par chaque association, le partage du temps d’occupation, l’entretien et la réglementation hygiène et sécurité…)

•	 La sécurisation du projet mutualisé (quelles modalités d’intégration d’une autre association versus choix de ne pas 
ouvrir le collectif) 

•	 La sortie potentielle d’une association (si des envies d’une plus grande liberté ou une envie d’autonomie s’exprime, si 
une activité ne trouve pas son développement…)

•	 La dimension financière (qui finance quoi ? quelles modalités de répartition de prise en charge des frais fixes ? quelles 
conséquences sur le modèle économique en cas de départ d’une des parties prenantes ? …

4. Assurer l’animation d’une instance de régulation mensuelle : 

•	 Gestion et réajustement au long court

•	 Trouver collectivement des solutions aux craintes exprimées individuellement : les éléments contractuels qui 
rassurent et sécurisent seront propres à chaque collectif accompagnés – les amener à construire leur propres 
réponses/outils. Le rôle de l’accompagnement sera de ne laisser aucune zone d’ombre, ou de « ça va de soi »

5. Contractualiser par une convention évolutive : ajuster les modalités au fil de l’avancement

6. Valoriser les plus-values tant que les associations souhaitent rester dans l’espace test, mais ne pas chercher à les 
retenir par cet argument si elles souhaitent en sortir
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3 · La mutualisation d’emploi, 
l’élaboration d’un contrat tripartite

RETOUR SUR DES 
EXPÉRIENCES 
INSPIRANTES

20



21



1. Accompagner la réflexion des parties prenantes sur :
•	 la préparation de l’accueil et des conditions nécessaires pour permettre au salarié de s’acclimater aux cultures de 
chacune des structures (connaissance et appropriation des projet de chaque structure, fonctionnement et organisation 
interne avec chaque équipe et CA, espace de travail distinct ou pas, prise en considération des temps de déplacement 
entre les 2 lieux de travail, le cas échéant…),

•	 la définition des modalités de mise en œuvre de la fonction employeur : qui réalise les entretiens RH, comment se fait 
l’évolution de carrière, qui est l’interlocuteur du quotidien…),

•	 porter une attention particulière aux éventuels écarts au niveau des avantages : tickets resto, chèque vacances, 
nombre de semaines de CP…).

Fiche pratique
Le partage d’emplois

Si je devais 
accompagner cette 

initiative…
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2. Attirer l’attention sur certains points 
de vigilance 
•	 Anticiper les modalités de retrait de l’une des 2 
structures. La clause de solidarité implique que si l’une 
des deux structures se retire, l’autre assume l’entièreté du 
coût de poste : en a -t-elle les moyens ? La sécurisation du 
salarié peut engendrer une fragilité pour les structures, à 
estimer en amont.

•	 Définir et acter les conditions de retrait de l’une des 
parties :

- motifs recevables ou non

- délais d’information

•	 Envisager et définir les modalités / capacité de 
financement de l’entièreté du coût de poste : 

- absorbé par la structure solidaire, 

- mise à disposition d’autres structures le temps de trouver 
d’autres solutions…

Limites
Nécessité que les structures employeuses agissent dans 
le même champ professionnel. Il semblerait en effet 
compliqué de reproduire ce schéma avec des structures 
relevant de conventions collectives différentes.

Dans le cas d’un besoin de recrutement externe
•	 Clarifier les missions, les compétences recherchées 
et le volume nécessaire à chaque structure : estimer les 
pics d’activités de chacune des structures (les périodes 
de demande de subvention, les temps forts, la prise de 
congés, les avantages…) et s’assurer de la compatibilité

•	 S’accorder sur le profil recherché

•	 Définir les modalités de l’offre d’emploi (1 seule offre 
mentionnant les 2 structures employeuses ? envisager les 
avantages/inconvénients)

•	 Définir les modalités de recrutement
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4 · De la mutualisation d’espaces à la 
mutualisation d’emplois et de matériel
L’association le CUB (Collectif des Utilisateurs de la Bifurk)

RETOUR SUR DES 
EXPÉRIENCES 
INSPIRANTES
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Fiche pratique
Le partage d’espaces

Si je devais 
accompagner cette 

initiative…

Accompagnement et points de vigilance
•	 Définir les besoins respectifs en termes d’espace d’activités et en quoi ils alimentent le projet (apports de recettes…)

•	 Définir les fondements du lien : la relation repose-t-elle sur une gestion collective, une cohabitation, une juxtaposition 
des activités… ?

•	 Qualifier les espaces : communs, exclusifs, mutualisés et sous quelles modalités ?...

•	 Elaborer le modèle économique : les contributions de chaque structure impliquée, les recettes liées à des actions 
collectives, la répartition des charges fixes...

•	 Définir les modalités de fonctionnement au quotidien : devenir structure employeuse sur les fonctions supports
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PARTIE III
L’enjeu de l’accompagnement aux 
mutualisations : la nécessité d’opérer un 
changement de regard et de diversifier les 
chemins, pour lever les freins
La mutualisation, sous toute ses formes et dans toutes ses 
dimensions peut venir en réponses à de multiples problématiques 
auxquelles sont confrontées les associations : manque de 
temps, raréfaction des financements, besoins de compétences, 
d’espaces d’activités et de matériels spécifiques, potentiel de 
développement…
28



Points de repère
Il n’y a pas de bonne ou de mauvaises  mutualisations… 
toutes viennent consolider l’emploi associatif.

•	 Toutes les expériences réussies sont marquées par une 
forte dimension expérimentale. Un état d’esprit “du chemin 
faisant” et du “pas à pas” anime les porteurs de projet.

•	 Pas de modèle, pas de méthodologie par étapes, pas de 
recette toute prête…mais bien souvent des processus de 
régulation.

•	 Une démarche de construction collective, qui autorise 
d’envisager tous les possibles afin « d’ajuster » tout au 
long de l’action de mutualisation. Cette démarche intègre 
le droit à l’erreur et le droit de retrait.

•	 Des outils, plus ou moins formels, encadrer 
juridiquement ou non, qui donneront l’appui au parti pris, 
toujours au service du projet (et non l’inverse)

Changer de regard pour mieux accompagner 
les projets de mutualisation
Lorsque des freins sont exprimés par les porteurs de 
projet, il peut être pertinent que les professionnels 
de l’accompagnement aident les porteurs à penser le 
processus de mutualisation de façon progressive afin de 
limiter les peurs et de construire la relation de confiance.

La métaphore du mariage
Souvent pour évoquer leur projet de mutualisation, les 
acteurs ont employé le terme de mariage pour illustrer leur 
parcours.

Comme le mariage dans la vraie vie, ne faut-il pas penser 
la mutualisation comme un parcours qui peut comporter 
différentes étapes : union libre, Pacs, mariage … ?

 Ne faut-il pas imaginer des portes de sortie aux 
différentes étapes ?

 N’y a-t-il pas un risque à penser une union que sous le 	
prisme du mariage – et pour tout le monde ?
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Panorama des formes et des outils 
de mutualisation 
Comment utiliser ce panorama ?

Ces formes de mutualisation ne permettent pas les 
mêmes choses — elles doivent être pensées en fonction 
d’un besoin. Partez toujours du besoin, jamais de l’outil. 
Les formes souples sont souvent le meilleur premier pas : 
une mutualisation légère peut en entraîner une autre. 
Il est parfois trop complexe d’aller directement vers un 
groupement d’employeurs — un emploi partagé peut être 
un premier pas.

Diversifier les chemins

Différentes portes d’entrée 
dans le processus de mutualisation 
Qu’il s’agisse de mutualisation d’espace, 
de matériel, de services ou d’emploi, une 
mutualisation en entraîne souvent une 
autre. Notamment, des mutualisations de 
locaux ou de matériels mènent parfois à une 
mutualisation d’emploi.

Avant de partager un emploi, il peut être 
intéressant de construire la relation en 
mutualisant du matériel ou un espace.
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Des outils au service 
de la mutualisation d’emploi
Face à un besoin de compétences, expérimenter des 
pratiques de mutualisation de façon progressive, des 
formes souples aux formes plus engageantes. 

De la Banque de temps au Groupement d’employeurs, ce 
ne sont pas les mêmes engagements pour les structures 
- et le lien au juridique n’est pas le même. 

Les différentes formes de mutualisation ne permettent 
pas les mêmes choses. Elles doivent être pensées en 

fonction d’un besoin. 

Panorama des outils liés à un besoin de compétences, 
de la forme la plus souple à la plus engageante
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Banque de temps
Engagement : ● ○ ○ ○ · Bon 1er pas ✓

Principe : Chaque structure recense ses compétences et 
peut disposer de celles des autres : 1h donnée = 1h reçue. 
Aucun flux financier. Fonctionne au-delà de 2 structures 
(sinon c’est de l’entraide).

Atout : Zéro engagement formel. Permet de tester la 
relation avant d’aller vers des formes plus engageantes.

Vigilance : Nécessite une animation régulière pour tenir 
dans le temps. Comptabiliser les échanges annuellement 
pour vérifier l’équilibre.

Note juridique : inspiré des accorderies – pas de forme 
juridique spécifique

Banque de travail
Engagement : ● ○ ○ ○ · Bon 1er pas ✓

Principe : Mutualisation de personnel et de matériel sans 
flux financier. Au-delà de 2 structures (sinon c’est de 
l’entraide).

Atout : Gain de temps, rupture de l’isolement. Optimise les 
ressources humaines et matérielles.

Vigilance : Activités dans le même secteur requises. 
Formaliser la valeur des échanges (heure de travail, heure 
d’usage d’une machine). Comptabiliser en fin d’année.

Note juridique : inspiré du milieu agricole – pas de forme 
juridique spécifique

Infos : https://grand-est.cuma.fr/avez-vous-pense-a-creer-
unebanque-de-travail

Zoom sur les outils de mutualisation d’emploi
FORMES SOUPLES
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Mise à disposition de personnel
Engagement : ● ● ○ ○ · Pour tester ✓

Principe : 1 salarié / 1 seul employeur / mis 
à disposition d’une 2e structure pour une 
mission définie. Refacturation à l’euro près 
obligatoire — pas de forfait. Convention écrite 
+ avenant au contrat + consentement du 
salarié requis.

Atout : Flexibilité sans nouveau contrat 
de travail. Bonne solution pour tester une 
coopération.

⚠ Vigilance : Définir impérativement une 
durée dans la convention : sans terme, risque 
de requalification en transfert de contrat.

Note juridique : réglementé – à but non 
lucratif

Infos : https://travail-emploi.gouv.fr/le-pret-
de-main-doeuvre

Emploi partagé
Engagement : ● ● ● ○

Si confiance établie ⚠

Principe : 1 salarié / 2 employeurs 
/ 2 contrats de travail à temps 
partiel complémentaires. Chaque 
structure assume sa propre 
fonction employeur.

Atout : Lisibilité juridique. Chaque 
structure reste autonome. Moins 
complexe qu’un contrat tripartite.

Vigilance : Harmoniser plannings, 
congés, avantages salariaux. 
⚠ En cas de défaillance d’un 
employeur, le salarié n’est pas 
protégé par l’autre.

Note juridique : respect du droit 
du travail et des convention 
collectives

FORMES INTERMÉDIAIRES

Contrat tripartite
Engagement : ● ● ● ○

Si bonne surface financière ⚠

Principe : 1 salarié / 2 
employeurs / 1 contrat avec 
clause de solidarité : si une 
structure défaille, l’autre reprend 
l’entièreté du poste. 

Atout : Sécurise davantage le 
salarié que l’emploi partagé 
grâce à la clause de solidarité.

Vigilance : Pas de cadre dédié 
— construction contractuelle. 
⚠ Risque financier fort pour 
la structure solidaire en cas de 
retrait de l’autre partie.

Note juridique : Inspiré du 
milieu médical – pas de cadre 
juridique
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FORMES ABOUTIES
Association de gestion
Engagement : ● ● ● ● · Rarement en 1er

Principe : Dans le cas de locaux mutualisés : les 
structures partenaires créent une association dédiée à la 
gestion du lieu. Gouvernance partagée. 1 contrat unique 
pour le salarié.

Atout : Cadre stable. Salarié stabilisé. Gouvernance 
collective formalisée.

Vigilance : Maturité collective nécessaire. Création d’une 
structure supplémentaire : temps et coût à anticiper.

Note juridique : statut associatif loi 1901

Groupement d’employeurs
Engagement : ● ● ● ● · Rarement en 1er

Principe : N structures créent une entité juridique dédiée 
(association ou coopérative) qui emploie et met à 
disposition les salariés. Solidarité collective inscrite dans 
la loi.

Atout : Protection maximale du salarié. Pérennité des 
emplois. Cadre solide et éprouvé.

Vigilance : Lourd à mettre en place. Volume d’emplois 
suffisant requis. À envisager quand d’autres formes ont 
déjà été expérimentées.

Note juridique : cadre juridique formel 

Infos : https://syndicat-national-ge.fr/annuaire-

groupement-employeur
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Synthèse et rappel des éléments 
clés en un clin d’œil : rassurer pour 
faciliter la levée des freins 
A travers ces expériences, il nous semble possible de tirer 
des enseignements qui pourront nourrir la pratique des 
professionnels de l’accompagnement à la vie associative.

Le PAVA : un filet de sécurité pour éviter le 
renoncement
Le rôle de l’accompagnateur est notamment de pouvoir 
aider le porteur de projet à dépasser le décalage entre les 
envies de mutualisation et le passage concret à l’action = 
RASSURER.

Cela est d’autant plus prégnant que l’envie de 
mutualisation relève bien souvent plus d’un besoin que 
d’une aspiration.

•	 Aborder l’accompagnement différemment selon que 
les porteuses et porteurs de projet souhaitent viser une 
forme très aboutie pour s’engager dans le processus de 
mutualisation ou avancer progressivement.

• L’idée d’avancer pas à pas en testant différentes formes 
de mutualisation - des plus souples aux plus engageantes  
- est une possibilité à évoquer lorsque le porteur de projet 
émet des craintes.

•	 Ne pas forcément chercher à tout anticiper, mais plutôt 
tester et ajuster.

(Annexe 7 - feuille de route démarrage du projet)

L’idée d’un curseur à placer selon différents 
critères
•	 Plus de collectif amène plus de participation 
(ex : La Bifurk)

•	 Moins de collectif amène plus d’ouverture 
(ex : Retour de scène)

•	 Le niveau d’engagement lié à la prise de risque 
(ex : Cap Berriat)

•	 La sécurisation de la structure ou de la personne en 
emploi (ex : Tchoukar et Dyade)
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La place des outils
Ils ne doivent pas être une porte d’entrée à la 
mutualisation. Les outils naîtront de la définition des 
attentes et des besoins.

Ils seront nécessaires en cas de points de tension ou dans 
la clarification et la formalisation du cadre.

S’ouvrir à différentes « portes d’entrée » 
•	 Par le lieu, les outils de production, l’emploi : selon les 
porteurs de projets et les actions, une forme peut amener 
à une autre, et toutes concourent à soutenir l’emploi 
associatif.

•	 Soulever les points de vigilance, encourager l’expression 
des craintes et des résistances pour envisager des pistes 
de résolution et les faire acter.

La relation de confiance
Cette notion revient dans les échanges avec les porteurs, 
aussi nous rappelons ici qu’elle reste le ciment des projets 
de mutualisation. Sans cette relation de confiance, la 
mutualisation ne marche pas.

Insister sur les portes de sorties : la mutualisation sera 
alors choisie et non subie

Accepter le contour « flottant »
Dans les projets de mutualisation, certaines actions sont 
très formalisées, abouties, d’autres sont plus informelles, 
moins structurées. Pour autant, ces dernières n’en 
sont pas moins opérantes. Elles ne permettent pas les 
mêmes choses et toutes ont leur légitimité dès lors 
qu’elles s’adaptent aux besoins des parties prenantes. 
Il est également essentiel de ne pas sacraliser le «tout 
collectif» ou le «tout aboutit» dès le départ, le pas à pas est 
important.

Lever les freins collectivement : “Vraie mutualisation” 
versus évolutivité des formes : organiser les conditions de 
la rencontre, faire se rencontrer le besoin de chaque partie, 
expliquer la démarche et travailler à construire les piliers et 
les éléments de la réussite (partie 1) 

36



Les réseaux à solliciter pour 
consolider les démarches 
d’accompagnement en AURA

1. Les Points d’Appui à la Vie Associative (PAVA) 
de votre département 
•	 Le réseau des PAVA labellisés Guid’Asso :
https://guidassoaura.gogocarto.fr

•	 Les membres de la coordination SAVAARA :
https://www.savaara.fr

2. Le DLA : Dispositif local d’Accompagnement 
Le DLA est un dispositif public qui permet aux 
associations employeuses, structures d’insertion par 
l’activité économique et autres entreprises d’utilité sociale 
de bénéficier d’accompagnements sur mesure afin de 
développer leurs activités, de les aider à se consolider 
et à créer ou pérenniser des emplois. Il en existe 1 par 
département. Les acteurs du DLA feront appel à leurs 
partenaires pour compléter leur accompagnement, selon 

vos besoins en financement (France Active), en RH (les 
OPCO), la structuration (les fédérations, l’URSCOP)…

(Annexe 8 : une expérience du DLA) 

Trouver une structure porteuse du DLA près de chez soi : 
https://www.info-dla.fr/coordonnees

3. Sur le plan juridique
Les actions de mutualisation sont menées “chemin 
faisant”, par tâtonnement et entraînent souvent une forme 
de “créativité administrative”. Cette situation, faute de 
moyens financiers pour payer un juriste, engendre un 
risque de non-conformité au droit, en cas de problèmes. 
Il serait nécessaire de trouver les personnes ressources 
pour traduire la volonté en contrat.

La Maison de la Justice et du Droit : dans la plupart des 

grandes villes de France
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4. Contacts des associations témoins 
Retour de scène

Mutualisation de matériel
Florian CHAVE
06 65 96 60 11
https://www.retourdescene.net/damme

Le CUB (Collectif des Utilisateurs de la Bifurk)

Mutualisation d’espace
Nelson Rodrigo
04 76 23 57 00
https://labifurk.fr/contact

Tchookar / mutualisation d’emploi

Damien Colas
04 76 27 84 86
contact@tchookar.com 

Cap Berriat - Les Mijotées - le Bouillon

Mutualisation d’outils de production
Olivier Andrique
04 76 96 60 79
accueil@cap-berriat.com
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Remerciements à toutes les structures 
ayant participé à l’enquête 
Par ordre alphabétique :

Accord musique, St Denis Lès Bourg (01) - ADDEAR 38, Grenoble - La brèche, Chaise–Dieu (43) – La Bifurk, Grenoble 
(38) - Le crefad Loire, St Etienne (42) – Le Treuil, Chamboeuf (42) - Les vignerons du Trièves, Mens (38) – Les mijotées, 
Grenoble (38) - Retour de scène, St Martin d’Hères (38) Tchookar, Fontaine (38)

39



Annexes

40



Annexe 1 : CLARIFIER 
 

1) Les conditions pour un projet collectif réussi 

Expression des attentes/besoins de chacune des parties  

pour cheminer en confiance (exemples) 

Asso 1  
 
Points réguliers avant/pendant/après la 
réalisation de l’atelier. 
 
Outils communs 
 
Transparence sur les besoins et difficultés 
 
Connaître mieux les conditions de travail de 
chacun 
 
Convention et charte 
 
Envisager la fin du partenariat 

 

Asso 2 
 
Communication efficace 
 
Répartition des tâches claires 
 
Valeurs communes / énergie commune 
 
Engagement temps/ financier 
 
Priorisation des actions / Identifier les priorités  
 
Consensus 
 
… 

 

 

2) Les conditions non négociables pour ma structure 
A titre individuel : réfléchir et notifier  

« j’ai besoin de… / je ne peux pas… / je refuse de… » 

Asso 1 
 
 

Asso 2 

 

3) Ce que j’apporte au projet collectif / ce que je mutualise 

Activités, compétences, temps, matériel, clientèle… 

Asso 1 
 
 
 

Asso 2 

 

 

4) Ce que je ne mutualise pas / ce qui reste « à moi » 

Quelles activités, matériels…ne sont pas mutualisés 

Asso 1 
 
 
 

Asso 2 

 

5) Ce que m’apporte au projet collectif / ce que j’y gagne 

Activités, compétences, temps, matériel, clientèle… 

Asso 1 
 
 

Asso 2 
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Annexe 2 - Organisation des activités 
 

Organisation des activités 
 
 

Descriptif 
Activités 

Description 
de l'offre 

Gestion / RH 
Nb 

d’Heures 
investies 

Personne 
référente 

Accès aux 
espaces Conditions Jour et 

heures 
Coûts Matériel 

nécessaire 
 

Modèle éco 

 
Acti 1 

Quoi 
Pour 
qui 

Qui fait quoi ? 
Partage des 
tâches 

  Publics 
visés 

En lien avec une 
charte, par ex 

 
Ouverture 

 
€ /h 

 
Précisez qui paie les charges liées à 
cette activité : subvention, location…) 

Acti 2  
          

…           
 
 
 

Répartition des fonctions supports 
 
 

Type Description Qui gère Temps dédié prev 
Compta    
Com    
Planning Occupation des espaces   
Gestion du lieux Hygiène et sécurité / accueil publics /….   
Gouvernance temps de régulation en commun, COPIL, relation avec collectivité   
…    

 
 

Répartition de la prise en charge des coûts de fonctionnements 
 
 

Type Description Qui gère Temps dédié prev 
loyer    
fluides    
Assurance    
Entretien réparation    
Ménages et produits    
…    
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Annexe 3 : Questions à éclaircir 
 
 

- AAssssuurraannccee  : local, matériel, activités  

- LLooccaall :  
- Quelles conditions et conventions pour la mise à disposition / la 
location envers le propriétaire ?  
- Le cas échéant, quelles modalités d’accès pour des utilisateurs 
extérieurs ?  
- Répartition des charges de fluides : quelles modalités de répartition 
? Compteurs séparés ?  
- Vérifier les mises aux normes règlementaires selon la nature des 
activités (Accueil du public, Hygiène et Sécurité, sorties de 
secours …) 

- MMaattéérriieell : clarifier les conditions de propriété (et donc 
d’amortissement du matériel) ?  

Différencier le matériel utilisé pour le local et ceux dédiés 
uniquement aux activités. Qui paie en cas de réparation ? Qui rachète 
si le projet s’arrête ? Sous quelles conditions ? 

- SSuubbvveennttiioonn : comment investir en commun alors que la 
subvention est perçue uniquement par 1 asso ?  

 

 

- GGoouuvveerrnnaannccee : quelle place donner à la collectivité ? Quelle 
contrepartie, utilisation, conditions pose-t-elle ? Quelle participation 
et implication dans la dynamique et la gouvernance ? 

Quelle place des usagers ? 

- CChhaarrttee  dd’’uuttiilliissaattiioonn  eett  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  dduu  lliieeuu : en lien avec les 
usagers. Commencer à avancer là-dessus 

--  AAmméénnaaggeemmeenntt  ddee  ll’’eessppaaccee : quels sont vos besoins sur ce sujet ? 
Possible de faire le lien avec services techniques de la ville là-
dessus, ou avec d’autres entrepreneurs 

Accessibilité de l’espace pour les PMR 

- Stockage distincts 

WC du local : peut-on envisager les laisser à l’étage. Utilisation des 
WC handicapés avec la mairie 

Devis travaux à réaliser/ caler le chantier 
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Annexe 4 – Le contrat de travail tripartite (extrait) 
 
EENNTTRREE  LLEESS  SSOOUUSSSSIIGGNNEESS  ::    

La structure 1  
Adresse du siège social  Téléphone  Numéro de Siret    
Représentée par xxxxxxxxxxxxxxxx, en sa qualité de xxxxxx  
D’une part, 
La structure 2  
Adresse du siège social  Téléphone  Numéro de Siret    
Représentée par xxxxxxxxxxxxxxxx, en sa qualité de xxxxxx  
D’autre Part 
ci-après dénommées « structure 1 & structure 2 »,  

DD’’UUNNEE  PPAARRTT,,  
EETT    

Madame – Monsieur XXXXXXXXXXXXX 
Né le / à  / de nationalité / Adresse /Numéro sécurité sociale :   
Ci après dénommé « Le SALARIE »  

DD’’AAUUTTRREE  PPAARRTT,,  
 
ÉÉTTAANNTT  PPRREEAALLAABBLLEEMMEENNTT  EEXXPPOOSSEE  QQUUEE  ::    
 
Le présent contrat est soumis aux dispositions de la convention 
collective XXXXXXXX 
La déclaration préalable à l’embauche du SALARIE a été effectuée à 
l’Urssaf de Grenoble, auprès de laquelle La Structure 1 & La structure 
2 sont immatriculés respectivement sous le n° XXXXXXXXXXXXXXXX 
 
Le SALARIE pourra exercer auprès des organismes son droit d’accès 
et de rectification que lui confère la loi Informatique et Libertés n°78-

17 du 6 janvier 1978. 
 
« La Structure 1 & La structure 2 » sont solidairement et 
réciproquement liées par la présente à la mise en œuvre de ce présent 
contrat et ont notamment l'obligation de se substituer l'un à l'autre 
dans les cas de la défaillance d'un des deux concernant les obligations 
mentionnées dans le présent contrat. 
 
IILL  AA  EETTEE  CCOONNVVEENNUU  EETT  AARRRREETTEE  CCEE  QQUUII  SSUUIITT  ::    
 
Le SALARIE est engagé à compter du xxxxxx aux fonctions de 
xxxxxxxx, statut employée. 
Le SALARIE qui accepte cet engagement, déclare formellement n’être 
lié à aucune entreprise ou association et avoir quitté son précédent 
emploi libre de tout engagement.  
Ces attributions seront exercées par le SALARIE sous l’autorité et 
dans le cadre des instructions données par son supérieur 
hiérarchique. Elles seront susceptibles d’évolution. 
 
AARRTTIICCLLEE  22  --  HHOORRAAIIRREESS  
Le SALARIE sera soumis à la durée légale du travail applicable soit 
35h 
 
AARRTTIICCLLEE  33  --  LLIIEEUU  DDEE  TTRRAAVVAAIILL  

AARRTTIICCLLEE  1155  ––  LLIITTIIGGEESS  
 
 
Fait à …, le… en trois exemplaires.  
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LE PROJET ASSOCIATIF  
1. Les objectifs structurants  

1.1 Un lieu collectif  
> Avoir une direction collégiale, solidaire* et tolérante**   
> Être un lieu d’expériences, qui favorisent les mises en relation continu, actives et passives, 

d’apprentissage et de développement de la personne par l’activité, et qui accordent une place à l’essai, l’inconnu,  le 
tâtonnement et l’inattendu  

> Avoir une démarche d’éducation populaire, en suscitant un regard critique et en considérant 
l’horizontalité dans la transmission des savoirs, où tout le monde dispose de compétences, savoirs-faire,  
expériences et une analyse du monde  

1.2. Un lieu ouvert  
> Être accessible, en ayant un accueil large et sans discriminations, à destination de personnes 

physiques et morales***, et ancré sur son territoire  
> Être un lieu de diffusion, afin d’encourager la découverte ; et un lieu d’expression, afin de permettre 

l’épanouissement  
> Être un lieu convivial, en facilitant les échanges entre des personnes et/ou des groupes.  

1.3. Un lieu ressource  
> Être un lieu de développement et d’épanouissement pour les associations, avec des modalités de 

soutien multiples et adaptées  
> Être un lieu de mutualisation, où sont mis en commun et à disposition : des équipements, des 

projets, et des ressources matérielles, humaines, informatives et expérientielles.  
> Être un lieu de pratiques et de travail pluridisciplinaires.  

1.4. bonus - Un lieu écoresponsable *  
* au moment d’écrire ces lignes, ce dernier objectif n’est pas assez formalisé pour apparaître au même niveau que les trois précédent. Il est 

cependant suffisamment conscientisé et partagé par les membres du collectif pour figurer dans les évolutions pressenties du projet dans les mois à venir  

*Education populaire :   
L’éducation populaire à la Bifurk est entendue comme 
une démarche :   
- Qui vise à susciter un regard critique  
- Qui considère une horizontalité dans la 
transmission des savoirs, en considérant 
que le sachant n’est pas dans une posture 
dominante  
- Où tout le monde dispose de 
compétences, savoirs-faire, 
d’une expérience et d’une 
analyse du monde  
**Solidaire : avec 
responsabilité mutuelle, 
entraide et assistance 
réciproque  

*** Tolérance : avoir une ouverture d’esprit, 
notamment en imaginant des manières de 
penser/d’agir différentes des siennes 

 

Annexe 5 - Le projet associatif du CUB
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Annexe 6 - Organigramme fonctionnel paysage
 

 

Annexe 7 - Feuille de route démarrage du projet 
 
CONTEXTE  
Historiques des structures  
Pourquoi ce projet commun  
 
 
 
VALEURS  
Définit des valeurs communes qu’on retrouvera dans le 
projet 
 
 
 
ACTIONS / OFFRES  
Que proposons nous concrètement comme activités 
pour répondre à nos objectifs ?  
 
 
 
RESSOURCES 

VISION  
Vers quoi ce projet tend  
A quel besoin il répond/qu’apporte t-il  
 
 
 
 
MISSIONS / OBJECTIFS  
Quels objectifs à atteindre 
 
 
 
GOUVERNANCE  
Comment nous organisons nous ? Qui décide ? 
Comment ?  
 
 
 
PARTENAIRES 

 
 
 

 

46
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Définit des valeurs communes qu’on retrouvera dans le 
projet 
 
 
 
ACTIONS / OFFRES  
Que proposons nous concrètement comme activités 
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RESSOURCES 
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